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Les archives de l’ADEME,
au cœur des enjeux environnementaux

Rencontres annuelles des archivistes des Grands corps et opérateurs de l’Etat - Damien FERRERO – 27 mars 2024
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D’une agence d’objectifs à un opérateur incontournable du MTECT

Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie

(A.D.E.M.E.)

1990

Agence Nationale pour la Récupération et l'Elimination des Déchets

(A.N.R.E.D.)

1975

Agence pour la Qualité de l'Air

(A.Q.A.)

1980

Agence Française pour la Maîtrise de l'Energie

(A.F.M.E.)

1982

Agence pour les Economies d'Energie

(A.E.E.)

1974

Commissariat à l'Energie Solaire

(C.O.M.E.S.)

1978

Comité

Géothermie

1974

Mission Nationale pour la 

Valorisation de la Chaleur

1970's
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Rôle et statut de l’ADEME

• La prévention et la lutte contre la pollution de l’air ;

• La limitation de la production de déchets, leur élimination, leur récupération 
et leur valorisation, la protection des sols et la remise en état des sites 
pollués ;

• La réalisation d’économies d’énergie et de matières premières et le 
développement des énergies renouvelables, notamment d’origine végétale ; 

• Le développement d’énergies propres et économes ;

• La lutte contre les nuisances sonores.”

Définis par le décret du 26/07/1991 : C’est un E.P.I.C. placé sous la tutelle des 

ministres chargés de la recherche, de l’environnement et de l’énergie et dont la 

mission est de “susciter, animer, coordonner, faciliter et, le cas échéant, 

réaliser toutes opérations ayant pour objet :
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Répartition des crédits d’intervention 2022 de l’ADEME 
par programme budgétaire
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ADEME 2022

Budget (réalisé) :  Budget incitatif                         973 M€

                    Budget de moyens                               110 M€

                            Ressources externes                                          43 M€

                            Plan de relance                                                 354 M€

                            Budget annexe                                                    10 M€

                            Fonds décarbonation de l'industrie                    383 M€

                            Investissements d'avenir et France 2030          224 M€

                            Autres opérations gérées en compte de tiers        2 M€

                                                                                                   _________

                                                                                        Total :   2 099 M€

Effectifs :              1220 collaborateurs dont 498 en régions

Implantations :      3 sites centraux : Angers (49), Montrouge (92), Valbonne (06)

              17 directions régionales réparties sur 27 implantations

              3 représentations territoriales
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Statut des archives de l’ADEME

L’ ADEME, établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) est, de ce fait, soumise à l’article L 211-4 du Code du 

Patrimoine qui stipule que les documents qui procèdent de l’activité des établissements et entreprises publiques sont des archives 

publiques. C’est pourquoi les documents produits par l’ADEME sont placés sous le contrôle du service interministériel des archives 

de France qui aide, conseille et contrôle le travail de l’archiviste et qui reçoit le versement des archives historiques de l’agence.

 

Cependant, si les sites centraux de l’ADEME doivent verser leurs archives historiques aux Archives nationales et faire viser leurs 

demandes d’éliminations au SIAF, la circulaire DGP/SIAF/2010/020 du 25 novembre 2010 relative au contrôle et à la collecte des 

archives des opérateurs de l’État rappelle que les délégations d’établissements publics nationaux doivent verser leurs archives 

historiques et faire viser les éliminations aux services d’archives départementales à deux conditions :

- les services d’archives départementales concernés n’acceptent que des versements d’archives historiques ;

- ces mêmes services sont en droit de refuser les versements s’ils ne disposent pas de la place nécessaire à leur stockage.

Par conséquent, les archives produites par les directions régionales de l’ADEME sont, quant à elles, placées sous le contrôle des 

services d’Archives départementales qui reçoivent leurs versements d’archives historiques et délivrent les visas d’élimination.

Aucune convention n’est nécessaire entre les directions régionales et les services d’archives départementales puisque ce n’est 

qu’une application du Code du Patrimoine. C’est cependant à l’ADEME qu’il incombe de conserver le temps nécessaire ses archives 

intermédiaires.
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SERVICE INTERMINISTERIEL DES ARCHIVES DE FRANCE



        Archives nationales          Archives départementales

                                 

 

      Sites Centraux          Directions Régionales

      (Angers, Montrouge, Valbonne)      Représentations Territoriales
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Les implantations régionales de l’ADEME
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Extrait d’un tableau de ventilation des subventions régionales
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Etat détaillé des versements aux Archives nationales
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Affiche de promotion du charbon par l’AFME
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Implication des politiques
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Archives techniques et scientifiques
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Archives techniques et scientifiques
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Affiches de sensibilisation
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Archives photographiques
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Objets
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Archives audiovisuelles
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION !
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